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	Quatre baha’is détenus arbitrairement ont été libérés

	YÉMEN


En août 2024, les quatre hommes baha’is qui restaient détenus par les autorités houthies de facto (Abdulelah Muhammad al Boni, Hassan Tariq Thabet al Zakari, Muhammad Bashir Abdel Jalil et Ibrahim Ahmad Joeil) ont été libérés après avoir été enfermés arbitrairement pendant plus d’un an dans un centre de détention des services de sécurité et de renseignement administrés par les Houthis à Sanaa, au Yémen. Les forces armées houthies les avaient arrêtés avec 13 autres personnes baha’ies le 25 mai 2023. Tous ont été soumis à une disparition forcée durant environ quatre mois et sont restés détenus sans inculpation et privés de leur droit à un avocat pendant toute la durée de leur incarcération.
Abdulelah Muhammad al Boni, Hassan Tariq Thabet al Zakari, Muhammad Bashir Abdel Jalil et Ibrahim Ahmad Joeil ont été libérés en août 2024 après avoir été maintenus en détention arbitraire pendant plus d’un an par les autorités houthies de facto à Sanaa, au Yémen.
Le 25 mai 2023, des membres des forces armées houthies ont fait irruption lors d’un rassemblement pacifique de la communauté baha’ie, une minorité religieuse, dans une résidence privée à Sanaa et ont arrêté 17 personnes, dont cinq femmes, de manière arbitraire. Ces personnes ont été soumises à une disparition forcée pendant environ quatre mois, jusqu’à ce que leurs familles apprennent qu’elles étaient retenues à Sanaa dans des centres de détention des services de sécurité et de renseignement administrés par les Houthis. Entre juin 2023 et juin 2024, 13 personnes, dont les cinq femmes, ont été relâchées grâce aux pressions internationales. En août 2024, les quatre derniers hommes détenus ont été remis en liberté.
Pour obtenir leur libération, certaines des personnes ont été forcées à signer des promesses selon lesquelles elles s’abstiendraient de se livrer à des activités baha’ies, en violation flagrante de leur droit à la liberté de religion et de conviction.
Aucune action complémentaire n’est requise. Un grand merci à toutes les personnes qui ont envoyé des appels.

